
Règlement du Trail de la saint Valentin
Dimanche 12 février 2012

Epreuve     :  
Epreuve en boucle de 14 ou 25 kilomètres à pied, style libre. Parcours situé autour 
d’Aubusson (23500), sur 90% de chemins.
Participation     :  
Epreuve ouverte à tous et à toutes, licenciés ou non, à partir de 18 ans. 
Inscription     :  
Conformément à la législation en vigueur la fourniture d’une copie de la licence ou d’un 
certificat médical de non contre indication à la pratique de la course à pied en compéti-
tion, datant de moins d’un an est  obligatoire.
Droit d’engagement à l’ordre de E.A. Aubusson : 10€ par coureur
 A envoyer : Daniel BERNARD, 19 rue des fusillés, 23200 Aubusson
Dossards     :   
Retrait des dossards le dimanche 12 février à partir de 8 heures 30  au Dojo (derrière la 
piscine), allée Jean-Marie Couturier à Aubusson.
 Les dossards devront être portés sur la poitrine pour rester lisibles tout au long du 
parcours pour permettre contrôles et classement.
Départ - Arrivée     :   Commun aux deux épreuves
Départ : 10h devant le DOJO d'Aubusson
Arrivée : devant le DOJO
Ravitaillement     :   
Tous les 5 km (liquide et solide)
Barrière horaire trail 25 km     :   12h50 au 20ème kilomètre (Croisement route des Combes)
Sécurité     :  
Respect de code de la route lors de traversées de routes. Surveillance médicale. 
L’organisation  de l’Entente athlétique Aubussonnaise se réserve le droit
d’arrêter sur avis médical, tout coureur présentant des signes de défaillance physique.
Récompenses     :  
Résultats et remise des prix à partir de 13h.
Récompenses aux 3 premiers hommes et femmes. Récompenses aux 3 premiers couples
Assurance     :   
Responsabilité civile souscrite par l’organisateur concernant les dommages mettant en 
cause la responsabilité des concurrents. Il vous appartient de vous assurer pour une 
garantie individuelle accident. 
Environnement     :  

         Respectons la nature, ne jeter ni gobelet, ni emballage de barres énergétiques , ni mouchoirs…
Droits photos     :
Droit à l’image : Pour les épreuves, ces droits restent la propriété de
l’organisateur par accord tacite de l’inscription de chaque participant.
Photos de la course disponible sur le site : www.couriraaubusson.fr
Informatique et liberté     :   
L’organisateur se réserve le droit de communiquer la liste des participants
et leurs coordonnées à ses partenaires. Conformément à la loi informatique
 et liberté du 06/01/ 1978, les participants possèdent un droit d’accès, de rectification ou 
de radiation des informations nominatives les concernant par demande écrite.

Entente athlétique aubussonnaise
Daniel BERNARD, 19 rue des fusillés, 23200 Aubusson   Tel :05 55 66 35 09

E-Mail : d.bernard@mma.fr  Site :www.couriraaubusson.fr
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